
 

 

 

 

        Mesdames, Messieurs les Présidents des clubs  

  

   TROYES, le 17 octobre 2024 
 

CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 
DU DISTRICT AUBE DE FOOTBALL 

Lundi 9 DECEMBRE 2024 
Dès 18h00 (pointage des pouvoirs) 
Ouverture de l’Assemblée à 19h00 

 
 

  Mesdames, Messieurs, 

 

 Nous avons l’honneur de vous convier à l’Assemblée Générale du District Aube de Football qui 

aura lieu le lundi 9 Décembre 2024 à 19H00 dans l’amphithéâtre du Centre Sportif de l’Aube 

situé 3 rue Marie CURIE 10 000 TROYES.  

   

Chaque club devra être représenté par son (sa) Président(e).  

   

  * En cas d’indisponibilité, vous avez la possibilité de vous faire représenter au choix : 

  - par un licencié de votre club, 

 - par un licencié d’un autre club qui représentera lui-même son propre club lors de l’Assemblée 

Générale. 

  (ATTENTION : les pouvoirs devront impérativement être renvoyés au siège du District Aube de 

Football sur l’adresse mail direction@district-aube.fff.fr avant le 5 Décembre 2024). 

 

 Il est rappelé que tous les clubs sont tenus d’assister ou d’être représentés à l’Assemblée Générale 

sous peine de sanctions financières (cf tarifs applicables au District Aube de Football). 

 

  Nous vous rappelons enfin que le jour de l’Assemblée Générale : 

  - vous devrez être muni(e) d’une pièce d’identité, 

  - le bénéficiaire d’un pouvoir devra en outre être en mesure de justifier de sa qualité de licencié. 

 

Vous remerciant de l’attention que vous porterez à ce courrier, et dans l’attente de vous rencontrer 

le 9 Décembre prochain dans le cadre des travaux de cette Assemblée, nous vous prions d’agréer, 

Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 

  

        Le Président du District, 

        Philippe PAULET 

mailto:direction@district-aube.fff.fr

